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Fermeture du bureau communal 
 
Le secrétariat communal sera fermé du  
 

lundi 7 août 2017 au vendredi 18 août 2017. 
 

En cas d’urgence, les citoyens peuvent contacter M. Sébastien Gschwind, maire, au 
numéro de tél. 079 338 17 25. En cas de non réponse, M. René Riat, adjoint au maire, se 
tient à votre disposition au tél. 032 466 52 27. 

 
Chômage 
 
Durant la fermeture estivale du bureau communal, les personnes devant s’inscrire à 
l’assurance-chômage sont priées de prendre contact directement auprès de l’Office 
Régional de Placement du Jura à Porrentruy (ORP) au numéro de tél. 032 420 39 40. 

 
Déchetterie communale 
 
La déchetterie restera ouverte pendant les vacances estivales aux horaires habituels. 

 
Fête du village 
 
La fête du village de Bure se déroulera le week-end du 28 au 30 juillet 2017 dans le 
secteur du complexe scolaire. 
 
Le Conseil communal profitera de cette occasion pour organiser une petite cérémonie 
en l’honneur de Simon Guélat pour sa participation au film « 120 battements par 
minute » couronné par le Grand Prix du jury lors du Festival de Cannes et d’Aurélien 
Prêtre qui a remporté le prix du meilleur commis au Best of du Mondial du pain à 
Taïwan. 
Cette remise de prix aura lieu le dimanche à 12h00 (Stand Brasseurs - SAB) et sera suivie 
du verre de l'amitié offert par les Autorités communales. 
 
Les mérites sportifs et culturels seront remis lors d'une autre manifestation au mois de 
décembre (plus d'informations seront données lors du prochain tout-ménage 
communal). 
 
Nous tenons à remercier les sociétés locales pour leur investissement.  
 
De plus, nous remercions également les citoyens domiciliés aux alentours de la 
manifestation de leur compréhension pour les divers désagréments occasionnés par la 
fête du village (nuisances sonores, etc). 
 
 
 
 D’autres informations  au verso 



 
Commune de Bure 2 

Course à pied « Les Foulées Ajoulotes » 
 
Bon pour la santé, facile d'accès et praticable partout : la course à pied est un sport 
devenue un vrai phénomène de société. 
 
Dans le but de promouvoir la pratique d'une activité physique, le Conseil communal a 
décidé de soutenir cette course qui aura lieu le samedi 16 septembre 2017 à Bure au 
terrain de foot. La commune prendra en charge la moitié des frais d'inscription des 
adultes (course à pied et nordic walking) et l'entier de l'inscription pour les enfants. La 
condition est d'habiter le village et de s'inscrire sur internet avant le 13 septembre 2017. 
  
Afin d'aider les personnes n'ayant pas ou peu de connaissance de la course à pied ou 
du nordic walking mais également pour partager le plaisir de "bouger" ensemble, des 
séances d'entraînement seront organisées les mardis soirs à 19h00 à partir du 8 août 
pour les personnes qui le souhaitent (rendez-vous au complexe scolaire). Valérie Crelier, 
Stéphane Crelier, Julien Daucourt et Jean-Michel Crelier, amateurs de course à pied, 
ainsi qu'Aurore Frossard et Aline Etique, pour le nordic walking, répartiront les personnes 
en différents groupes selon le niveau (débutant (alternance marche - course), moyen, 
avancé). 
  
Pour évaluer le nombre de participants et pour des informations complémentaires, les 
inscriptions sont souhaitées auprès du secrétariat communal jusqu’au 4 août 
(secretariat@bure.ch / tél. 032 466 52 57).  
 
Si vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas participer à la course le 16 septembre 2017, 
vous êtes également le bienvenu. L'objectif est de passer un bon moment ensemble, 
quel que soit votre niveau. Alors n'hésitez pas !  
 
 
Accueil des nouveaux habitants – naissances 2016/2017 – promotion civique 
 
Les Autorités communales de Bure organisent comme chaque année une réception à 
l’attention des nouveaux habitants ainsi que des jeunes atteignant leur majorité en 
2017.  
 
Le Conseil remettra les allocations de naissance aux parents des enfants nés en 
2016/2017.  
 
Cette  cérémonie est prévue le 15 septembre 2017 à 19h00 à la salle paroissiale.  
 
 
 
 
 
 

Le Conseil communal et l’administration communale de Bure 

vous souhaitent de passer de bonnes vacances estivales. 

 
 
Le Conseil communal 


